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Deces de mon proprietaire

Par eihpos, le 24/04/2015 à 18:27

Je suis locataire d un appartement dans maison.
mon proprietaire est décédé aujourd hui.
il y a une heritiere qui veut vendre.
mon électricité est au nom de mon propriétaire. 
Combien de temps ai je pour demenager?
vont ils couper l électricité? Et puis je la faire mettre a mon nom , ainsi que l eau, en attendant
de partir?
en vous remerciant

Par serge74, le 24/04/2015 à 18:39

le bail est maintenu malgré la mort du propriétaire, donc l'héritier ne pourra vendre qu'au
terme du bail, date qui n'est pas modifiée par le décès.

Par eihpos, le 24/04/2015 à 21:50

En vous remerciant vraiment Serge
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